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DDTM 13

13-2018-10-30-007

Arrêté modificatif à l’arrêté du 13 septembre 2018 portant

réglementation temporaire de la circulation sur les

autoroutes A50 et A501 pour des travaux de réfection de

chaussées sur le réseau DIRMED
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LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Direction Départementale des

Territoires et de la Mer
Service Construction Transports

Crise
Pôle Gestion de Crise Transports

Unité Transports

ARRÊTÉ MODIFICATIF À L’ARRÊTÉ DU 13 SEPTEMBRE 2018 
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LES AUTOROUTES A50 ET A501 POUR DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION DE CHAUSSÉES SUR LE RÉSEAU DIRMED

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
 Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 82.263 du 22 juillet 1982 ;

Vu le décret du 29 novembre 1982, approuvant la convention de concession passée entre l’État et la Société
des Autoroutes Estérel Cote d’Azur Provence Alpes (ESCOTA) pour la concession de la construction, de
l’entretien et de l’exploitation des Autoroutes Concédées et ses avenants ultérieurs ;

Vu, le décret n° 2001-942 en date du 9 octobre 2001, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires d’auto-
routes ou d’ouvrages d’art ;

Vu, le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’ac -
tion des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents qui l’ont modifié ;

Vu la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national
(RRN) ;

Vu le règlement de l’exploitation de la Société ESCOTA, en date du 8 juillet 2012 ;
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Vu l’arrêté permanent n° 2014048-00007 de chantiers courants pour les autoroutes A8, A50, A51, A52, A501
et A520 dans leurs parties concédées à la société ESCOTA dans le département des Bouches du Rhône en
date du 17 février 2014 ;

Vu l’arrêté n° 13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
D’ISSERNIO, Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

Vu l’arrêté n° 13-2017-12-14-003 du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents de la Di-
rection Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

Considérant la demande de la DIRMED en date du 26 octobre 2018 ;

Considérant la demande de la Société ESCOTA en date du 26 octobre 2018 ;

Considérant l’avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 30 octobre 2018 ;

Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que la sécurité des person-
nels des entreprises réalisant ces travaux, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation durant la
réalisation de ces travaux qui nécessitent des fermetures des autoroutes A50 et A501.

Sur Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,

A R R E T E

ARTICLE 1

L’ajustement du planning prévisionnel des travaux faisant l’objet de l’arrêté du 13 septembre 2018 portant
réglementation temporaire de la circulation sur les autoroutes A50 et A501 pour des travaux de réfection de
chaussées sur le réseau DIRMED, entraîne une prolongation des délais de réalisations des travaux.

ARTICLE 2

Les articles 1 et 2 de l’arrêté du 13 septembre 2018 est modifié comme suit :

Aux délais de réalisation des travaux décrit à l’article 1 et 2 sont ajoutés les délais suivants :

 4 nuits par semaine du lundi au vendredi de 21h00 à 06h00, durant les semaines 45 et 46 soit du
05/11/2018 au 16/11/2018 inclus.

En cas d’intempéries ou d’aléas de chantier, les dates de fermeture pourront être reportées, notamment la
semaine 47, semaine de réserve, du 19/11/2018 au 23/11/2018 de 21h00 à06h00.

ARTICLE 3

Les autres dispositions de l’arrêté du 13 septembre 2018 portant réglementation temporaire de la circulation
sur les autoroutes A50 et A501 pour des travaux de réfection de chaussées sur le réseau DIRMED restent
inchangés.
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ARTICLE 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches du Rhône.

ARTICLE 5

Le présent arrêté sera adressé aux destinataires suivants :

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
Le Directeur de la Société des Autoroutes Estérel, Cote d’Azur, Provence, Alpes ;
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
Le Maire de la Commune d’Aubagne ;
Le Commandant du Peloton Autoroutier de Gendarmerie d’Aubagne ;

chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d’en  assurer  l’exécution,  ainsi  que  pour  information  à  la  DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD).

Fait à Marseille, le 30 octobre 2018

Pour Le Préfet et par délégation,
le Chef de Pôle Gestion de Crise 

Transport
    

Anne-Gaelle Cousseau
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DDTM 13/ 

13-2018-10-25-006

Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit de

préemption à l’Établissement Public Foncier

Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme

pour l’acquisition d’un bien sis 14 place Léopold Cupif

 sur la commune de Ceyreste (13600)
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
des Bouches-du-Rhône

Service Territorial Sud

Arrêté préfectoral n°…………….…….……..…… déléguant l'exercice du droit de préemption
à l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme
pour l’acquisition d’un bien sis 14 place Léopold Cupif

 sur la commune de Ceyreste (13600)

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et
R.302-14 à R.302-26 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment son article L.210-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 décembre 2017 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1 du
Code de la Construction et de l'Habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la com-
mune de Ceyreste ;

VU la convention cadre entre le préfet de Région et l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-
Côte d'Azur signée le 14 décembre 2015 ;

VU la délibération en date du 30 mars 2017 de la Métropole d'Aix-Marseille Provence instaurant le
Droit de Préemption Urbain Renforcé sur la zone UA du Plan d’Occupation des Sols de Ceyreste
afin de  permettre de redynamiser le centre ancien et de mieux répondre aux obligations en matière
de production de logement social ;

16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 -  04 91 28 40 40
site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE
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VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 15 mars 2002, modifiés les 26/06/2014 et 30/03/2017,
document d’urbanisme en vigueur, qui place la parcelle objet de la DIA en zonage UA ;

VU la convention multi sites à l’échelle du territoire de la Métropole pour une intervention foncière
à court terme destinée à la production de programmes d’habitat mixte, signée le 29 décembre 2017
par la Métropole Aix Marseille Provence et l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte
d'Azur (EPF PACA) ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître Olivier MAGNAN, notaire, domicilié
avenue 205 avenue Emile Bodin, reçue en mairie de Ceyreste le 16 août 2018 et portant sur la vente
d'un bâtiment situé 14 place Léopold Cupif à Ceyreste , correspondant à la parcelle cadastrée BI 120
d’une superficie de 102 m ² au prix de 308 000,00 € (trois cent huit mille euros) visées dans la dé-
claration, auxquels viennent s’ajouter 8000 € (huit mille euros) de commission ;

VU l’arrêté n°13-2017-09-01-012 du 1er septembre 2017 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe D'ISSERNIO, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône
et l’arrêté n°13-2017-09-01-023 du 1er septembre 2017 portant délégation de signature aux agents de
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDÉRANT que l'acquisition de ce bien, constitué d'un local commercial en rez-de-chaussée
et de deux appartements en R+1 et R+2, situé à Ceyreste, correspondant à la parcelle cadastrée BI
120 d’une superficie de 102 m²,  par l’Établissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur participe à la réalisation d'opérations d'aménagement ou de construction permettant à la
commune la réalisation des objectifs déterminés en application du premier alinéa de l'article L.302-8
du code de la construction et de l'habitation ; 

CONSIDÉRANT le délai légal de 2 mois à compter de la communication de la déclaration d'inten-
tion d'aliéner pour faire part au propriétaire de l'intention d'acquérir en application du droit de pré-
emption ;

ARRÊTE :

Article 1er : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délé-
gué à l’Établissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de
l'article L.210-1 du code de l'urbanisme ;

Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de
l'article L.302-8 du code de la construction et de l'habitation ;

Article 2 : Le bien concerné par le présent arrêté est cadastré BI 120 et représente une superficie de
102 m², il se situe 14 place Léopold Cupif à Ceyreste ;   

16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 -  04 91 28 40 40
site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 3 :  Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administra-
tifs de l’État.

    Fait à Marseille, le 25 octobre 2018

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
     des Bouches du Rhône

     signé : Jean-Philippe D’ISSERNIO

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet)
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DGFiP

13-2018-10-30-008

Arrêté portant subdélégation de signature

Pouvoir adjudicateur / Ordonnancement secondaire
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DES SERVICES INFORMATIQUES

DU SUD-EST OUTRE-MER

La Fauvière

9 Bd Romain Rolland

13933 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature
Pouvoir adjudicateur / Ordonnancement secondaire

L’administrateur général des Finances publiques, directeur de la direction des services informatiques du
Sud-Est Outre-mer,

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 modifié portant création des directions des services informatiques du Nord, de
l’Ouest,  de  Paris-Normandie,  de Paris-Champagne,  de  l’Est,  du  Sud-Ouest,  des  Pays  du  Centre,  de
Rhône-Alpes Est-Bourgogne et du Sud-Est ;

Vu  l’arrêté  du  2  août  2011  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  d’ordonnateurs
secondaires à vocation nationale,

ARRÊTE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée aux personnes dont les noms suivent :

- Mme  Camille  BEAUVIEUX,  Administratrice  des  Finances  Publiques
Adjointe, adjointe au directeur, responsable du pôle pilotage ;

- Mme Brigitte MASSEIN-PELOUSE, Inspectrice principale des Finances
Publiques, responsable du pôle ressources ;

- Mme Leslie  VICENTE,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  cheffe  du
service immobilier, budget et marchés ;

- Mme  Laurence  RASTELLO,  Contrôleuse  principale  des  Finances
Publiques, adjointe à la cheffe du service immobilier, budget et marchés,

à l’effet de :

 signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, tout document, acte,

décision,  contrat, conclusion, mémoire et, d’une façon plus générale, tous les actes

relevant du pouvoir adjudicateur et tous les actes se traduisant par l’ordonnancement

des dépenses ou de recettes se rapportant au fonctionnement ou à l’équipement de la

direction des services informatiques du Sud-Est Outre-mer ;

 pour  les  personnes  sus-citées  disposant  d’une  habilitation  à  Chorus  cœur

« restitutions » (macro-processus 7) :

- effectuer les restitutions permettant le suivi  budgétaire et comptable de

toutes les opérations ;

 pour  Mme  Leslie  VICENTE  et  Mme Laurence  RASTELLO  disposant  d’une

habilitation  à  Chorus  cœur  « élaboration  des  budgets,  mises  à  disposition  des

ressources, programmation et pilotage des crédits de paiements » (macro-processus

2) :
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- gérer  les  ressources  (blocage  de  crédits,  gestion  des  tranches

fonctionnelles, priorisation des paiements…).

Cette subdélégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses des centres
financiers rattachés à la direction des services informatiques du Sud-Est Outre-mer sur les programmes
suivants :

- n° 156 « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local »

- n° 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière »

- n° 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État ».

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Article 3 : La décision du 19 septembre 2018 publiée au RAA de la préfecture des Bouches du Rhône,
portant subdélégation de signature est abrogée.

Marseille, le 30 octobre 2018

Le Directeur de la DISI Sud-Est Outre-mer

Robert PERRIER
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IDENTITE DE L’ORDONNATEUR

Ministère : MIN FIN Ordonnateur /
Prescripteur Spécimen de signature Paraphe Date et signature de l’arrêté

Nom : PERRIER
Prénom : Robert
Fonction : Directeur de la DISI
Sud-Est Outre-mer

Arrêtés ministériels du
11 avril 2011 (NOR:

BCRE1108418A) et du
2 août 2011

(NOR : BCRE1121703A)

Agentes et fonctionnaires ayant reçu une subdélégation de signature selon les limites indiquées :

Prescripteur Spécimen de signature Paraphe
Nom : BEAUVIEUX
Prénom : Camille
Fonction : Adjointe du Directeur et 
responsable du pôle pilotage de la DISI 
Sud-Est Outre-mer
Sans limite
Nom : MASSEIN-PELOUSE
Prénom : Brigitte
Fonction : Responsable du pôle 
ressources de la DISI Sud-Est Outre-mer
Sans limite
Nom : VICENTE
Prénom : Leslie
Fonction : Cheffe du service immobilier, 
budget et marchés de la DISI Sud-Est 
Outre-mer
Limite dépenses 8 000 € hors contrats et 
marchés
Sans limite : Chorus cœur MP2/MP7
Nom : RASTELLO
Prénom : Laurence
Fonction : Adjointe du chef du service 
immobilier, budget et marchés de la DISI 
Sud-Est Outre-mer
Limite dépenses 5 000 € hors contrats et 
marchés
Sans limite : Chorus cœur MP2/MP7
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Direction départementale de la protection des populations

13-2018-10-15-005

Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de

CTS (chapiteaux, tentes et structures) S 13 2018 203

Direction départementale de la protection des populations - 13-2018-10-15-005 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux,
tentes et structures) S 13 2018 203 15



  

 

 

Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

S-13-2018-203 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

19 septembre 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’une structure « Orangerie » de type CTS de  

10 m x 10 m située dans la commune de Trets qui appartient au Domaine de la Pomme. L’attestation de 

conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : S-13-2018-203 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 15 octobre 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

S-13-2018-202 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

19 septembre 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’une structure « Orangerie » de type CTS de  

6 m x 15 m située dans la commune de Trets qui appartient au Domaine de la Pomme. L’attestation de 

conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : S-13-2018-202 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 15 octobre 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 

Direction départementale de la protection des populations - 13-2018-10-15-004 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux,
tentes et structures) S-13-2018-202 20



Direction des territoires et de la mer
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Arrêté préfectoral  portant application à AUREILLE des

dispositions des articles L.631-7 et suivants du code de la

construction et de l’habitation
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Arrêté préfectoral n°  ……………… portant application à AUREILLE des dispositions
des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d'application de la taxe annuelle
sur les logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16
octobre 2015 ;

VU  la  demande du maire de  AUREILLE par lettre en date  du 19 septembre 2018 et  sa
proposition  que  les  dispositions  de  l’article  L.  631-7  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation soient rendues applicables à cette commune ;

CONSIDERANT  la  non  appartenance  de  la  commune  de  AUREILLE à  une  zone
d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à l'article 232 du code général des
impôts ;

CONSIDERANT  que  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  représente,  concernant  cette
commune,  l’autorité  administrative compétente pour délivrer  une autorisation préalable de
changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDERANT la tension entre l’offre et la demande de logements dans les Bouches-du-
Rhône en général et dans cette commune en particulier ;

CONSIDERANT  notamment le  développement,  dans  cette  commune,  de  locations
saisonnières de logements pour des séjours de courte durée, conduisant à renforcer la tension
entre l’offre et la demande de logements ;

CONSIDERANT la nécessité de protéger l’habitat existant et de préserver un équilibre entre
habitat et activités sur le territoire de cette commune.

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône ;
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Arrête

Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables  à  la  commune  de  AUREILLE afin  que  puissent,  sur  le  territoire  de  cette
commune, être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le Maire de la commune de AUREILLE transmet au Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer des Bouches-du-Rhône une copie des délibérations du conseil municipal fixant
les  conditions  dans  lesquelles  sont  délivrées  les  autorisations  de  changement  d’usage  des
locaux d’habitation et déterminant les compensations par quartier au regard des objectifs de
mixité sociale et fonctionnelle, en fonction notamment des caractéristiques du marché local de
l’habitat et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements. 

Article 3 :
Le maire de la commune de AUREILLE transmet, avant le 31 janvier de chaque année, au
Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de la  Mer des  Bouches-du-Rhône,  un bilan du
nombre  d’autorisations  délivrées  ou  refusées,  des  caractéristiques  des  locaux  d’habitation
ayant  fait  l’objet  d’une  demande  de  changement  d’usage,  des  caractéristiques  des  locaux
offerts en compensation, ainsi que la justification, au regard de l’évolution du marché local de
l’habitat, de l’opportunité de continuer à encadrer les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 :
Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires et  de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Fait à Marseille, le 17 octobre 2018
Le Préfet,
signé :
Pierre DARTOUT

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Marseille. Elle peut
également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône.  Cette  démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision
implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet).
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Arrêté préfectoral n°  ……………… portant application à MAS BLANC DES ALPILLES
des dispositions des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de

l’habitation

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d'application de la taxe annuelle
sur les logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16
octobre 2015 ;

VU  la  demande  du  maire  de  MAS BLANC DES ALPILLES par  lettre  en  date  du  20
septembre 2018 et  sa proposition que les  dispositions de l’article L.  631-7 du code de la
construction et de l’habitation soient rendues applicables à cette commune ;

CONSIDERANT la non appartenance de la commune de MAS BLANC DES ALPILLES à
une zone d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à l'article 232 du code
général des impôts ;

CONSIDERANT  que  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  représente,  concernant  cette
commune,  l’autorité administrative compétente pour délivrer  une autorisation préalable  de
changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDERANT la tension entre l’offre et la demande de logements dans les Bouches-du-
Rhône en général et dans cette commune en particulier ;

CONSIDERANT  notamment le  développement,  dans  cette  commune,  de  locations
saisonnières de logements pour des séjours de courte durée, conduisant à renforcer la tension
entre l’offre et la demande de logements ;

CONSIDERANT la nécessité de protéger l’habitat existant et de préserver un équilibre entre
habitat et activités sur le territoire de cette commune.

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône ;
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Arrête

Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables  à  la  commune  de  MAS BLANC DES ALPILLES  afin  que  puissent,  sur  le
territoire de cette commune, être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le  Maire  de  la  commune  de  MAS  BLANC  DES  ALPILLES transmet  au  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône une copie des délibérations
du conseil municipal fixant les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations de
changement d’usage des locaux d’habitation et déterminant les compensations par quartier au
regard  des  objectifs  de  mixité  sociale  et  fonctionnelle,  en  fonction  notamment  des
caractéristiques du marché local de l’habitat et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de
logements. 

Article 3 :
Le maire de la commune de MAS BLANC DES ALPILLES transmet, avant le 31 janvier de
chaque année, au Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
un bilan  du  nombre  d’autorisations  délivrées  ou  refusées,  des  caractéristiques  des  locaux
d’habitation ayant fait l’objet d’une demande de changement d’usage, des caractéristiques des
locaux offerts en compensation, ainsi que la justification, au regard de l’évolution du marché
local de l’habitat, de l’opportunité de continuer à encadrer les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 :
Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires et  de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Fait à Marseille, le 17 octobre 2018
                                                                  Le Préfet,

                         signé : 
          Pierre DARTOUT

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Marseille. Elle peut
également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône.  Cette  démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision
implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet).
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Arrêté préfectoral n° ……………………….. portant application à VENTABREN des
dispositions des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU l’article L.5217-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d'application de la taxe annuelle
sur les logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16
octobre 2015 ;

VU la demande du maire de Ventabren par lettre en date du 24 janvier 2018 et sa proposition
que les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation soient
rendues applicables à cette commune ;

CONSIDERANT la non appartenance de la commune de Ventabren à une zone d'urbanisation
continue de plus de 50 000 habitants définie à l'article 232 du code général des impôts ;

CONSIDERANT  que  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  représente,  concernant  cette
commune,  l’autorité administrative compétente pour délivrer  une autorisation préalable  de
changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDERANT la tension entre l’offre et la demande de logements dans les Bouches-du-
Rhône en général et dans cette commune en particulier ;

CONSIDERANT  notamment le  développement,  dans  cette  commune,  de  locations
saisonnières de logements pour des séjours de courte durée, conduisant à renforcer la tension
entre l’offre et la demande de logements ;

CONSIDERANT la nécessité de protéger l’habitat existant et de préserver un équilibre entre
habitat et activités sur le territoire de cette commune.

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône ;  
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Arrête

Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables à la commune de Ventabren afin que puissent, sur le territoire de cette commune,
être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le Maire de la commune de Ventabren transmet au Directeur Départemental des Territoires et
de  la  Mer  des  Bouches-du-Rhône  une  copie  des  délibérations  fixant  les  conditions  dans
lesquelles sont délivrées les autorisations de changement d’usage des locaux d’habitation et
déterminant  les  compensations  par  quartier  au  regard  des  objectifs  de  mixité  sociale  et
fonctionnelle, en fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de la
nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements.  La métropole Aix-Marseille-Provence
étant un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan
local d'urbanisme, les délibérations suscitées sont prises par le conseil métropolitain.

Article 3 :
Le maire de la commune de Ventabren transmet, avant le 31 janvier de chaque année,  au
Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de la  Mer des  Bouches-du-Rhône,  un bilan du
nombre  d’autorisations  délivrées  ou  refusées,  des  caractéristiques  des  locaux  d’habitation
ayant  fait  l’objet  d’une  demande de  changement  d’usage,  des  caractéristiques  des  locaux
offerts en compensation, ainsi que la justification, au regard de l’évolution du marché local de
l’habitat, de l’opportunité de continuer à encadrer les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 :
Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires et  de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Fait à Marseille, le 17 octobre 2018
Le Préfet,
Signé : 
Pierre DARTOUT

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Marseille. Elle peut
également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône.  Cette  démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision
implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet).
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CONSIDÉRANT l'article L.211-1, 2° du code de l'environnement relatif à la gestion équilibrée et durable de la
ressource en eau visant à assurer la protection des eaux et lalutte contre toute pollution par déversements, écoulements,
rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de
provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques
ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux
territoriales, 

CONSIDÉRANT le Plan d’Action pour le Milieu Marin (PAMM) prescrit à l’article L.219-9 du code de
l’environnement visant à atteindre le bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2020 et visant à réduire les
apports à la mer de contaminants chimiques,

CONSIDÉRANT que les travaux de dragage et de remplissage du bassin de stockage des sédiments sont en cours de
réalisation et que les sédiments sont fortement contaminés, 

CONSIDÉRANT que des contaminants peuvent diffuser à travers la digue du bassin de stockage pendant les
opérations de remplissage de celui-ci et que le niveau de contamination est élevé et présente un risque grave pour
l’environnement marin,

CONSIDÉRANT du fait de ces éléments qu’il y a urgence à fixer les mesures nécessaires pour prévenir les dangers
graves et imminents pour l’environnement marin,

CONSIDÉRANT que lors de l’examen des éléments en sa possession, l’inspecteur de l’environnement a constaté, le
27 septembre 2018, qu’aucun suivi de milieu du bassin de confinement n’avait été mis en place pendant les opérations
de remplissage du bassin de confinement ; que la proposition de protocole de suivi proposé par le GPMM le 2 octobre
2018 n’est pas acceptable en l’état,

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du §1 de l'article
L.171-8 du code de l'environnement en mettant en demeure le Grand Port Maritime de Marseille de respecter les
prescriptions de l’article 9 de l’arrêté préfectoral n°8-2014 EA du 26 mars 2015 susvisé et de suspendre
provisoirement les travaux afin d’assurer dans l’urgence la protection des intérêts protégés par les articles L.211-1et
L.219-9 du code de l’environnement,

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

ARRÊTE

Article 1 – Le Grand Port Maritime de Marseille sis 23 place de la Joliette – 13226 Marseille Cedex 2 est mis en
demeure dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, de transmettre au service chargé de la
police de l’eau de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône (DDTM13), le
protocole de suivi de l’analyse de la qualité de l’eau qui percole à travers les ouvrages constituant le bassin de stockage
des sédiments de la zone Mirabeau des bassins EST à Marseille. 

Article 2 – A titre conservatoire et d’urgence pour le milieu marin, leGrand Port Maritime de Marseille est mis en
demeure, dès la notification du présent arrêté, de cesser lapoursuite des travaux de remplissage du bassin de stockage
des sédiments le temps que soit validé par la DDTM13 le protocole de suivi susvisé.

           
Article 3 – Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ou2 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par
ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l'encontre
du Grand Port Maritime de Marseille, les mesures de police prévues au § 2 de l'article L.171-8 du code de
l'environnement.

Article 4 – Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours devant la juridiction administrative compétente dans un délai de deux mois à partir de sa notification.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.
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Article 5 – Aux fins d'information du public, le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône et sur son site internet.

Article 6 – Exécution

- Monsieur le Sous-Préfet d’Aix-en-Provence,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à Madame la Présidente du Grand Port Maritime de Marseille.

Pour le Préfet et par délégation
le Sous-Préfet d’Aix-en-Provence 

chargé de l’intérim des fonctions de secrétaire général

signé

Serge GOUTEYRON 
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